
Rapport de la Commission des Finances du Conseil Régional du district de Nyon 
 
Préavis du Comité de Direction n°27-2017 
 

Budget 2018 

 
Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission des Finances, formée de MM. Francis Costiou, Frédéric Guilloud, Laurent Kilchherr, 
Pierre-Alain Schmidt, M. Patrice Morin et Christian Graf s’est réunie le 26 octobre  et le 09 novembre 
2017 au siège du Conseil Régional en présence de Mme Chantal Landeiro, responsable des finances 
du CoDir et de M. Patrick Freudiger, Secrétaire général. Nous les remercions de leurs explications. 
Etait excusé, M. André Cattin. 
 
Pour donner un peu de marge de manoeuvre budgétaire, le CoDir propose désormais que la 
pratique de l’amortissement effectif débute lorsque les dépenses sur le préavis sont terminées 
(annexe2). 
 
Comentaires sur le budget 

poste 13 - Service du personnel et assurances 

 le compte 130.3092 est doté de CHF 10'000.— en vue du remplacement du Secrétaire général 
qui prendra sa retraite en mars 2019 

 un nouveau compte 130.3013 est ouvert en vue de l’accueil d’un(e) apprenti(e) 
 
Les autres postes du budget n’apportent pas d’autres commentaires. 
 
Suite à la refonte de la comptabilité débutée fin 2016, la Commission a retrouvé tous les comptes 
(avec les explications de la responsable des Finances). 
 
Le budget 2018 présente un résultat positif de CHF 335,84. 
 
Votre Commission des Finances est unanime à soutenir ce préavis n°27-2017 concernant le budget 
2018. 
 
Après son étude approfondie, votre Commission des Finances vous prie d’accepter le préavis du 
Comité de Direction  relatif au Budget 2018. 
 
 
Arnex-sur-Nyon, le 13 novembre 2017 
 
Membres de la Commission :  
MM. Francis Costiou  ……………………………………………………….. 
 Frédéric Guilloud  ……………………………………………………….. 
 Laurent Kilchherr  ……………………………………………………….. 
 Patrice Morin ………………………………………………………. 
 Pierre-Alain Schmidt  ……………………………………………………….. 
 Christian Graf, rapporteur ……………………………………………………….. 


